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Note de présentation précisant le 

contexte et les objectifs liés à la 

création d'une zone d'accélération 

Mairie de Le Mée-sur-Seine 

555, route de Boississe  
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77350 Le Mée-sur-Seine 

01.64.87.55.00 
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Préambule 

 

Procédure (Article L.123-19-1 du Code de l'environnement et article 7 de la Charte de 

l'Environnement) 

 

La mise à disposition du dossier de concertation est faite par voie électronique sur le site 

internet communal, à l’adresse suivante https://www.lemeesurseine.fr/. et comprend les 

éléments suivants : 

- La délibération du Conseil municipal du 21 décembre 2023 relative aux zones 

d’accélération des énergies renouvelables, 

- La carte des installations existantes en Seine et Marne, référencée annexe n° 1, 

- La présente note présentation précisant le contexte et les objectifs liés à la création 

d'une zone d'accélération, 

- Les documents graphiques référencés annexes n° 2.1, 2.2, 2.3, 2.4, 2.5 et 3 et 

comprenant les zones d’accélération et les énergies renouvelables proposées 

La phase de concertation doit permettre aux administrés une appropriation des enjeux et 

de la démarche, des différentes potentialités de la commune en la matière (Cf. portail 

cartographique EnR / Géoservices dont les coordonnées sont rappelées en page 12 de la 

note de présentation ci-annexée et référencée annexe n° 4), mais également de se 

positionner sur les zones d’accélération des énergies renouvelables proposées par le 

Conseil municipal. La délibération définissant les zones d’accélération des énergies 

renouvelables sera définitivement adoptée après la phase de concertation devant permettre 

au Conseil municipal de tirer le bilan de la concertation. 

La synthèse de la concertation sera transmise à la Communauté d’Agglomération Melun 

Val de Seine et au référent départemental en matière d’énergies renouvelables. 

Pendant une durée de trois mois, la commune rend publique, par voie électronique, la 

délibération définissant les zones d’accélération des énergies renouvelables ainsi que le 

bilan de la concertation qui sera annexé à cette dernière. 
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Loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à 

l'accélération de la production d'énergies 

renouvelables 

 

La France a un objectif de neutralité carbone à horizon 2050. Malgré le mix électrique 

largement décarboné, les 2/3 de la consommation d’énergie finale reposent aujourd’hui sur 

des énergies fossiles. 

La réduction des émissions de gaz à effet de serre passe donc à la fois par une diminution 

de la consommation d’énergie fossile, mais également par une électrification massive de 

l’économie. 

Ainsi, malgré une baisse de la consommation d’énergie totale, les besoins en électricité 

vont s’accroître. 

Le développement massif des énergies renouvelables nous permettra de continuer à nous 

chauffer, nous déplacer, communiquer, tout en réduisant nos émissions de CO2. Les 

énergies renouvelables permettent dès à présent de réduire les émissions de gaz à effet de 

serre. 

Il est donc nécessaire de planifier le développement des énergies renouvelables sur les 

territoires, sujet majeur lors du débat sur la loi d’accélération de la production d'énergies 

renouvelables. 
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La Loi APER adoptée par le Parlement et promulguée le 10 mars 2023 a, parmi ses 

objectifs, celui de « planifier avec les élus locaux, le déploiement des énergies 

renouvelables dans les territoires » afin de répondre à l’objectif du gouvernement de 

neutralité carbone à horizon 2050. 

Elle fait de la planification territoriale une priorité et prévoit, à travers son article 15, que les 

communes puissent définir, après concertation des habitants, des zones d’accélération 

favorables à l’accueil de projets d’énergies renouvelables (EnR).  

Ces zones d’accélération, pour chaque type d’énergie renouvelable et qui ne sont pas 

exclusives, correspondent à des zones jugées préférentielles et prioritaires par les 

communes pour le développement des énergies renouvelables. 

 

LOI n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production 

d'énergies renouvelables (1) - Légifrance (legifrance.gouv.fr) 
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L’Ile-de-France et la Seine-et-Marne 
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Le Mée-sur-Seine 

 

En matière d’énergie, la commune de Le Mée-sur-Seine dispose déjà d’un réseau de 

chaleur important :  

 

 

Il fera l’objet d’extensions, notamment pour y inclure l’école Les Abeilles dans le cadre de 

l’Orientation d’Aménagement et de Programmation n°4 Secteur Camus, prévue au Plan 

Local d’Urbanisme communal. 

 

De plus, dans le cadre des identifications des EnR, la commune de Le Mée-sur-Seine 

propose ainsi l’identification de zones pour les énergies suivantes :  

- Potentiel solaire (panneaux photovoltaïque) sur toitures et sur les unités foncières 

contentant des surfaces de stationnement non couvertes de plus de 500 m² via les 

cartes annexées à la délibération de proposition de projet d’identification des zones 

d’accélération des EnR et de définition des modalités de la concertation du 21 

décembre 2023 (annexes n° 2.1, 2.2, 2.3, 2.4, 2.5 et 3). 
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Ainsi, la présente phase de concertation s’inscrit dans un processus participatif devant 

permettre et favoriser les échanges autour des énergies renouvelables pouvant et devant 

être favorisés au sein du territoire communal. 

Il existe plusieurs catégories d’EnR parmi lesquelles : 

 

 
 

 

 

Sur le territoire de la commune de Le Mée-sur-Seine, les EnR potentielles identifiées via le 
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portail cartographique EnR, mis à disposition par l’établissement public CEREMA (Centre 

d’Expertise pour les Risques, l’Environnement, la Mobilité et l’Aménagement) sont 

consultables à l’adresse suivante : https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr 

 

Rappel des modalités de la concertation : 

- Mise en ligne, sur le site internet de la commune (https://www.lemeesurseine.fr/) 

d’un dossier de consultation permettant une appropriation des enjeux et de la 

démarche, des différentes potentialités de la commune en la matière (Cf. portail 

cartographique EnR / Géoservices dont les coordonnées sont rappelées en page 

12 de la note de présentation ci-annexée et référencée annexe n° 4), mais 

également un inventaire des énergies renouvelables d’ores et déjà développées ou 

en cours de développement sur le territoire communal, et des propositions de 

zones d’accélération des énergies renouvelables 

- Mise en place d’une adresse électronique devant permettre de recevoir les 

contributions des administrés : urbanisme@lemeesurseine.fr ; 

- Mise à disposition du dossier précité en version papier à l’accueil de la mairie, aux 

horaires d’ouverture de la mairie, pendant toute la période de concertation et mise 

à disposition d’un registre papier devant recueillir les contributions des administrés 

- Période de concertation : du 8 janvier 2024 au 19 janvier 2024 inclus 

- Traitement des contributions des administrés : à l’issue de la phase de 

concertation, les contributions seront analysées par la commune et prises en 

compte dans le projet d’identification desdites zones en vue d’une délibération du 

conseil municipal tirant le bilan de cette concertation et définissant les zones 

d’accélération des énergies renouvelables ; 
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Les Avantages 
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Les suites de la procédure 

 

Etape 1 : Délibération du Conseil Municipal 

A l’issue de la concertation, et en lien avec les partenaires et les documents de stratégie existantes 

(PCAET), et accompagnées par la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine, la commune, 

par délibération du conseil municipal, déterminent les Zones d’accélération pour les EnR suivantes 

(L. 122-2 du Code de l’énergie). 

 

 

Etape 2 : Concertation territoriale 

À réception des cartes des communes, le 

Sous-Préfet Référent consulte ensuite les 

Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale sur la carte départementale, 

au sein d’une conférence territoriale. 

Il transmet parallèlement la carte au comité 

régional de l’énergie. 

 

 

 

 

Etape 3 : Avis du comité régional de l’énergie 

Le comité régional de l’énergie dispose alors de 3 mois pour déterminé si les zones sont suffisantes 

pour atteindre les objectifs régionaux. 

Si les zones sont insuffisantes 

Le sous-préfet référent dispose alors de 3 mois pour demander aux communes d'identifier des zones 

d'accélération complémentaires. 

Cette nouvelle carte est soumise au comité régional de l’énergie puis arrêtée, que les zones soient 

suffisantes ou non, après avis conforme des conseils municipaux. 

Si les zones sont suffisantes 

Le sous-préfet référent consulte pour avis conforme les conseils municipaux. Puis il arrête la carte 

départementale, qu’il transmet au ministère de l’énergie et aux collectivités. 
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Ressources et contacts 

 

 

Ressources : 

- DRIEAT, Guide d’accompagnement à l’élaboration des zones d’accélération des 

énergies renouvelables, 2023 : 

Guide d’accompagnement à l'élaboration des zones d’accélération des énergies 

renouvelables | DRIEAT Île-de-France (developpement-durable.gouv.fr) 

 

- CEREMA, Zone d’accélération de la production d’énergies renouvelables (portail 

cartographique) : 

Portail cartographique EnR (version bêta) | Géoservices (ign.fr) 

 

- France chaleur urbaine, Réseaux de chaleur et de froid (portail cartographique) :  

Carte des réseaux : France Chaleur Urbaine (beta.gouv.fr) 

 

Contacts : 

- Réfèrent préfectoral unique : M. Nicolas HONORE, sous-préfet de Meaux 

(sp-meaux@seine-et-marne.gouv.fr) 

 

- Réfèrent technique : M. Louis STROEYMEYT, chef du service « énergies, mobilités 

et cadre de vie » a la DDT 77 

(ddt-mte-semcv@seine-et-marne.gouv.fr) 
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